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(6)CONTRAT DE CONCESSION
 DU PORT DE CONAKRY


CONSTRUCTION, EXPLOITATION EXTENSION ET MAINTENANCE


Entre les soussignés :


La Société Nationale du PORT AUTONOME DE CONAKRY dûment autorisé pour 
 conclure le présent accord (ci-après dénommée "Le Concédant").


Et


(2)ALBAYRAK  TURIZM  SEYAHAT  INSAAT  TICARET  SA.  une   société   de  droit
 Turc ayant   son   siège   social   à   Istanbul   et   ses   bureaux   a   Conakry,   représentée   par   son
 Président Monsieur Ahmet Albayrak agissant en vertu des délégations de pouvoir qui lui ont
 été consenties (désigné ci-après par " Le Concessionnaire ")


Le Concédant et le Concessionnaire étant ci-après désignés individuellement comme étant 
 une “Partie “ et collectivement dénommés les “Parties”.


ATTENDU QUE :


A. Le gouvernement de la République de Guinée est désireux de promouvoir les investissements et
 la participation du secteur privé dans le développement, la modernisation du port de


Conakry.


B. Conformément à la décision prise par le gouvernement, le P.A.C. signe un contrat de concession
 pour concéder les droits au Concessionnaire d'exploiter et de développer le périmètre composé
 de terre, bâtiments, de la superstructure, de l'infrastructure et l’équipement situé sur le port de
 Conakry avec toutes les obligations de service public qui s'y rapportent;


C. À  la   suite  des  études,   des  inspections,  des  négociations,   des  documents  fournis  par   Le
 Concédant sur les bilans et les activités et l'état du port et l’énumération des besoins urgents,
 ce projet a été préparée.


D. La Société ALBAYRAK TURIZM SEYAHAT INSAAT TICARET SA a proposé une offre
pour construire, exploiter et assurer la maintenance du Port de Conakry pendant 30 ans.



(7)exploiter, gérer, maintenir, développer et optimiser le port de Conakry décrites ci-après dans
 l'ANNEXE A.1 & A.3, pour une durée de 30 ans selon les termes et conditions décrites dans
 le présent accord, à condition que toutes les obligations soient exécutés.


F. En conséquence et en considération des bénéfices mutuels découlant des termes, conditions, 
 promesses, déclarations et garanties contenus dans le présent contrat.


G. Pour interpréter les stipulations du présent Contrat de Concession et des contrats y afférents, l'ordre
 de préséance est le suivant : le Contrat de Concession, l'acte de mise à disposition des terrains et tous
 les autres contrats de la Concession qui auront préséance sur tout autre Contrat conclu avec les Tiers.


LE CONCEDANT ET LE CONCESSIONNAIRE
 ONT CONVENU DE CE QUI SUIT :


1 DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION
 1.1 Définitions


Dans le présent Contrat de Concession et ses Annexes, les expressions ci-dessous auront la
 signification suivante,


"Les Actifs " : les actifs financés et/ou créés par le Concessionnaire ;


"La   Réglementation   applicable"  signifie   toutes   lois,   décrets,   règles,   circulaires   et
 règlements applicables au Port,


"Agréments" signifie toutes approbations, licences ou consentements ou autorisations, y
 compris les permis de travail pour les salariés étrangers, qui peut être exigée de toute autorité
 gouvernementale en rapport avec le projet ;


"L’Auditeur compétent" désigne tout comptable/vérificateur reconnu a l’international qui
 sera désigné par le Concédant et ne doit pas être le même que l’auditeur du Concessionnaire;


"L'Autorité  gouvernementale"  désigne   tout   organisme   gouvernemental,   ministère,
 département,   agence,   direction,   l'autorité   publique,   le   corps   ou   autre   personne   ayant
 compétence dans le port.


''Le Concédant'' désigne le PORT AUTONOME DE CONAKRY.


"Avis d'approbation" fait référence à l'attestation d’approbation délivrée par le concédant 



(8)"Avis d'intention de résilier" signifie un avis délivré pour mettre fin au contrat.


"Code d'opérations" désigne les règles pour l'exploitation du port, applicable à l'intérieur
 du périmètre, d'entre autres les rapports entre le Concessionnaire et les utilisateurs du port.


Ce code d'exploitation doit être établi par le Concessionnaire et doit être approuvée par le
 Concédant;


«Commencement"  désigne la date de la signature de l'accord de concession;


"Actif de Concessions" désigne l'ensemble des actifs du Port inclus dans le périmètre et sur
 lesquelles un droit de concession est octroyé en vertu du présent accord


"Concession" désigne   la   concession   prévue   au   Concessionnaire   afin   de   lui   permettre
 d'exercer les activités liées à la construction, à l'exploitation et à la maintenance du Port.


"Le  Concessionnaire" signifie,  une  constituée   selon  lois de  la  Guinée,  a  laquelle  sont
 accordées les droits d'exploitation en vertu du présent accord ;


"Les  Critères de conception" signifie que les critères techniques pour la conception des
 travaux de réhabilitation et d’extension à effectuer par le Concessionnaire et approuvé par
 l'autorité de concession.


"Conception détaillée" signifie que le projet de construction et de design des travaux de
 réhabilitation  et  d’extension approuvé  par le  concédant  ou son agent  désigné/qualifiés  -
 Ingénieur - en conformité avec les dispositions;


“Contrats de tiers" signifie "les accords conclus entre Concessionnaire et des entrepreneurs
 tiers pour l'exécution des travaux de réhabilitation et d’extension;


“Contractants" signifie les entrepreneurs chargés d'exécution des travaux de réhabilitation 
 et d’extension;


''Documents contractuels'' désigne les documents constituant le 
 Contrat.


"Programme de Réhabilitation et d’Extension" signifie les programmes de travaux 
 définis dans l’ANNEXE A.15.


"La date de prise d’effet" signifie la date de prise d’effet de l’exploitation au plus tard dans



(9)''Equipement'' signifie tout équipement qui sera utilisé au Port et tout est ou sera introduit
 dans l'exploitation du port ;


"Force Majeure" désigne les événements visés Article 18;


"Période de concession" signifie la période visée « 30 ans » qui peut être prolongé après la
 fin de cette période figurant article 2.4.;


"Procédure d'examen de la conception" désigne la procédure d'examen et d’approbation 
 par le concédant.


"L’Ingénieur" désigne la personne ainsi nommée dans la Description  détaillée,  conseil
 indépendant(s) désignés par le concédant conformément à l'article 6 du contrat; ·


"Plan de développement" signifie les prévisions de trafic, les études de développement de
 transportation effectués qui résulteront du développement d’actif et des investissements liés
 à la capacité grandissante du port et le développement de celui-ci grâce à l'amélioration des
 services   et   de   l'équipement,   le   développement   des   infrastructures   et   d'équipements,   et
 l’extension du Port. Le Plan de développement tel doit être révisé périodiquement ;


"Possession" signifie le droit d'occuper et d'utiliser le périmètre et de prendre davantage des
 droits de passage pour l'application du présent accord sans ingérence de la part de toute autre
 personne   ou   entité   et   sous   réserve   de   la   définition   du   périmètre,   en   vertu   de   la   clause
 déterminé;


“Restitution actifs" signifie tous les biens, existant au moment du présent ou construits par
 Le Concessionnaire comme des travaux de réhabilitation et d’extension.


"Date de restitution" désigne le dernier jour de la période de concession ;


"Matériaux" signifie tous les matériaux et matériel mobile, dont le Concessionnaire peut
 apporter sur le périmètre afin de s'acquitter de ses obligations en vertu du présent accord;


"Périmètre" désigne toutes les surfaces de terre et de bâtiments, d'installations ainsi que les
 droits attachés à l'exclusion de l'équipement du Port et qui sont situées sur la carte ci-jointe
 en ANNEXE A.1.


"Port" signifie l'ensemble du site du port de Conakry, y compris toutes les terres, de la
superstructure et l’infrastructure, selon la carte à l'ANNEXE A.1;



(10)"Projet" signifie le projet présenté la réhabilitation, l’extension, la gestion, l'exploitation et
 l'entretien du port tels qu’inclus aux ANNEXES Techniques;


''Les   travaux   de   développement"  désigne   les   travaux   concernant   la   Réparation   et
 l’amélioration de l’actif qui sont exécutés sous les critères de conception, sous le contrôle de
 l’ingénieur.


"Les   travaux   de   réhabilitation"  désigne les   œuvres   concernant   la   reconstruction,   la
 réparation et l'amélioration de l'actif qui sont exécutés sous les critères de conception sous le
 contrôle de l'ingénieur, comme décrit à l'ANNEXE A.11 ainsi que les installations connexes
 qui sont à l'intérieur du périmètre;


"Les travaux d’Extension" désigne les œuvres  de la Zone de l’Est du Port concernant la
 construction de l'actif qui seront exécutés sous les critères de Plan directeur en ANNEXEA.3,
 sous le contrôle de l'ingénieur, en fonction des nécessités de capacité de transportation du port
 ainsi que les installations connexes qui seront à l'intérieur du périmètre ;


"Revenus Fixe" signifie la distribution par le concessionnaire d’un montant fixe par an a le
 Concédant au titre de la concession et l’exploitation selon ANNEXE B2.


"Partage des revenus" signifie la distribution de la différence de gain entre les Revenus
 totaux Estimés calculées qui figurent et le surplus des Revenus Brut Réalisés par les services
 rendus aux navires sur ANNEXE B1.


''Plans'' désigne les plans des Travaux, tels qu’inclus à les Annexes Tecniques, ainsi que
 tous   plans   supplémentaires   ou   modifiés   émis   par   le   Concessionnaire   conformément   au
 Contrat.


"Revenus   Estimés"  signifie   le   revenus   brut   du   Port  estimés   pour   30   ans   par   le
 Concessionnaire ainsi figurant sur ANNEXE B1.


"Revenus  Brut  Réalisés" signifie le  revenus   réalisés dans  le Périmètre du  Port  par   le
 Concessionnaire chaque année durant la période de Concession.


''Sous-traitant'' désigne toute personne nommée dans le Contrat en qualité de Sous-traitant,
ou toute personne désignée en tant que Sous-traitant ou fournisseur des Matériaux, y compris
tout Sous-traitant nommé ou Sous- traitant autorisé pour une partie des Travaux, ainsi que
les ayants droit et ayants cause de chacune de ces personnes.



(11)"Circonstances imprévisibles" est défini à l'article 19;


"Utilitaires" signifie l'eau, l'assainissement, l’électricité, du gaz et des télécommunications 
 etc.;


"USD" signifie la monnaie légale des États-Unis d'Amérique. Le Contrat prévoit le 
 paiement du Prix contractuel en USD.


La référence aux articles et annexes est, à moins que le contexte n'en dispose autrement, 
 réputée faire référence aux articles et annexes du présent Contrat de Concession.


1.2 L’interprétation


Dans le Contrat, sauf si le contexte ne s’y oppose :


(i) les termes indiquant un genre comprennent tous les genres ;


(ii) les termes indiquant le singulier comprennent aussi le pluriel, et les termes indiquant 
 le pluriel comprennent aussi le singulier ;


(iii) les dispositions comprenant les termes « convenir », « convenu » ou « convention» 


exigent que l’entente soit consignée par écrit ;


(iv) « écrit » ou « par écrit » signifie manuscrit, dactylographié, imprimé ou produit 
 électroniquement et résultant en une archive permanente ;


(v) toute référence au Contrat comprend toutes les Annexes, pièces jointes et avenants au
 Contrat ; et


(vi) Les   documents   faisant   partie   du   Contrat   doivent   être   considérés   comme
 mutuellement explicatifs, et sont à lire conjointement. Aux fins de leur interprétation,
 la priorité des documents sera telle que définie dans l’Acte d’accord.


1.3 Communications


A. Lorsque le Contrat prévoit la remise ou la délivrance d’approbations, certificats, 
 autorisations, décisions, avis et demandes quelconques, ces communications seront :


i. par écrit ;


ii. à l’attention du représentant concerné des Parties, dont le nom figure dans la 
 Description détaillée ; et


iii. soit :


a) envoyées à l’adresse figurant dans la Description détaillée; soit
 b) télécopiées au numéro de fax du destinataire indiqué à la Description 


détaillée ; soit



(12)c) envoyées en tant que document signé et scanné et joint à un courrier, à 
 l’adresse courriel indiquée à la Description détaillée.


B. Si le destinataire a notifié par écrit avoir changé de numéro de fax ou d’adresse courriel,
 alors la communication sera transmise à ce numéro ou cette adresse. Tout avis, approbation,
 consentement ou autre communication prend effet à partir du moment où il est reçu, à moins
 qu’une date ultérieure ne soit spécifiée dans celui-ci.


C. Toute livraison, lettre, document joint à un courriel ou fax est réputé reçu : dans le cas d’une
 livraison, à l’adresse correspondante lors de la livraison à l’adresse concernée (contre accusé
 de réception écrit) ; et dans le cas d’un fax, sur production d’un rapport de transmission par
 la machine à partir de laquelle le fax a été envoyé, lequel rapport de transmission devant
 indiquer que le fax a été envoyé dans son intégralité au numéro de fax du destinataire.


1.4 L’Objet de la Concession


Le   présent   Contrat   de   Concession   et   ses   Annexes,   ont   pour   objet   de   conférer   au
 Concessionnaire   le   droit   de   détenir,   exploiter,   réhabiliter,   développer   et   assurer   la
 maintenance  du Port de Conakry pendant la Période définie  aux termes et conditions du
 présent   Contrat   de   Concession.   Sous   réserve   des   dispositions   du   présent   Contrat   de
 Concession les Parties sont convenues que la date de début de l'exploitation doit intervenir au
 plus tard dans les 90 jours, la Date d'effet, après la Date de signature.


2 DROITS ET OBLIGATIONS DU CONCESSIONNAIRE
 2.1 L’Octroi des droits


Sous réserve des dispositions du présent contrat, Le Concédant accorde au Concessionnaire
 le droit exclusif de financer, de réhabiliter, de gérer, d’exploiter, de maintenir, de développer
 et   d’optimiser   le   périmètre   et   le   droit   d'effectuer   des   Travaux   de   construction   et   de
 Développement jusqu'à la fin de la période de concession à ses propres frais.


Aux termes de cet accord, le Concessionnaire est responsable de;


a. Négocier les modalités et conditions de tous les contrats nécessaires avec les 
 fournisseurs et les fournisseurs de services.


b. L'établissement de la politique de rémunération des salariés en conformité avec les
normes et le P.A.C.



(13)tarifs.


Le Concessionnaire pourra sous-traiter en tout ou en partie de ses obligations avec l’avis
 préalable du Concédant.


Les   dispositions   du   présent   Contrat   de   Concession   s'appliquent   principalement   au
 Concessionnaire et à toute personne à laquelle le Concessionnaire cède tout ou partie de ses
 droits et obligations entre autres les transferts résultant de la réalisation d'un nantissement ou
 d'une substitution.


2.2 Les Obligations du Concessionnaire


Le Concessionnaire accepte la responsabilité pour le financement, la réhabilitation, la gestion, le
 fonctionnement, l'entretien et le développement et l’extension, l'optimisation du périmètre et
 l'exécution de tout Travaux de Développement qu'il estime utiles à sa mission jusqu'à la fin de la
 Période de Concession à ses propres frais définis et approuvés par le Concédant.


Le Concessionnaire doit en particulier avoir les obligations suivantes:


Les Obligations générales du Concessionnaire ;


a. Le   Concessionnaire   est   responsable   des   plans,   de   la   réhabilitation,   de   le
 développement de l'exploitation, et de la maintenance du Port conformément aux
 termes du présent Contrat de Concession et des contrats qui y sont annexés et
 conformément à la réglementation en vigueur.


b. Le   Concessionnaire   est   responsable   de   Réhabiliter,   entretenir,   renouveler,
 développer, commercialiser et optimiser l'infrastructure et la superstructure fixe du
 Port concédé en conformité avec les dispositions du présent contrat;


c. Le Concessionnaire doit maintenir, entretenir et gérer le Périmètre du Port à tout
 moment   conformément   aux   normes   applicables   dans   le   secteur   jusqu’a
 l’expiration du présent contrat de Concession.


d. Le   Concessionnaire   doit   fournir   tout   type   de   services   portuaires   pour   les
 marchandises et les navires (pilotage ravitaillement d’eau et électricité, ancrage,
 remorquage,   décharge,   manutention,   carburants,   services   entrepôts,   sécurité,
 parking, location de surface etc.)


e. Le Concessionnaire doit maintenir un accès sûr et pratique au Périmètre pour les 
 navires, des marchandises et des personnes entre la mer et l'arrière-pays ;


f. Le Concessionnaire pourra procéder à l'ensemble des investissements nécessaires



(14)dans le cadre de ses obligations aux termes du présent contrat ;


g. Le   Concessionnaire   fera   les   premiers   investissements   de   réhabilitation   du
 périmètre défini dans l'ANNEXE et sous réserve des conditions fixées dans le
 Contrat effectuera les investissements supplémentaires pour accroître la capacité et
 l'efficacité du port lorsque la capacité des activités de l'orifice atteint 90 % de
 capacité d'utilisation.


h. Le Concessionnaire fera la prise de contrôle de l'exploitation et la gestion du port
 dans les 90 (quatre-vingt-dix) jours de l'entrée en vigueur de l'accord et avoir tout
 le personnel nécessaire, les équipements, et des ressources financières nécessaires
 pour entreprendre l'obligation du présent contrat.


i. Le Concessionnaire se conformera à tous les règlements applicables;


j. Le Concessionnaire aura la liberté de choisir une société d’audit internationale afin
 de maintenir les comptes consolidés vérifiés du Concessionnaire selon les normes
 comptables internationales;


k. Le Concessionnaire aura le droit de déterminer et de publier les tarifs, les taux et 
 les conditions de services portuaires dans le Périmètre.


l. Le Concessionnaire pourra produire des rapports financiers consolidés vérifiés et 
 les tenir à la disposition du Concédant, le 31 décembre de chaque année.


m. Le Concessionnaire pourra céder les droits et obligations résultants du présent
 Contrat de Concession (y compris à titre de garantie), nantis ou transférés, en
 totalité ou en partie par le Concessionnaire aux Prêteurs et autres créanciers, ainsi
 que, sous réserve du présent article, à toute autre personne. Plus particulièrement,
 aux   fins   de   financement   de   Projet,   le   Concessionnaire   peut,   en   vertu   des
 documents de financement, céder aux Prêteurs, ou créer en faveur de ceux-ci une
 garantie constituée sur les intérêts et droits du Concessionnaire en vertu de, ou
 découlant du présent contrat.


Les Obligations Technique du Concessionnaire


Le Concessionnaire est soumis aux règles des pratiques professionnelles et aux normes de 
 sécurité existantes. Le Concessionnaire s'engage à :


a. Effectuer les Travaux de Réhabilitation définis aux termes des ANNEXE A.11;


b. Fournir accès au périmètre afin que ces personnes autorisées puissent accomplir
leur mission et coopérer de bonne foi avec tout représentant du Concessionnaire et
les agents du Concédant;



(15)d. Élaborer, proposer et mettre en œuvre un Plan de Développement selon les critères 
 de conception du projet aux termes des ANNEXES soumis;


e. Le Concessionnaire assure d’effectuer dragage partir du plan définis en annexe 
 pendant la période de concession.


f. S'assurer que système de marquage et de fanaux des canaux d'accès au périmètre 
 soit instauré et soit en fonction pendant vingt-quatre heures et soient entretenus.


g. Construire une route (pénétrante) pour évacuer le trafic de Poids Lourd du Port du
 Port selon les plans définis ANNEXE A.4.


h. Remblayer et construire une surface terrestre de Parking de Poids Lourds aux 
 termes des plans définis ANNEXE A.5.


i. Le Concessionnaire établira pour le Périmètre des règles d'hygiène, de sûreté et de 
 sécurité qui seront au minimum, conformes à la législation en vigueur.


Les Obligations du Concessionnaire vis-à-vis des usagers


a. Le Concessionnaire aura l'obligation de s'assurer que tous les utilisateurs aient de ce
 fait accès au Périmètre et droit a l'utilisation des services de manière raisonnable, en
 se   conformant   aux   règles   d'hygiène,   de   sûreté   et   de   sécurité   imposées   par   le
 Concessionnaire en conformité avec la réglementation en vigueur ;


b. Le Concessionnaire doit établir et publier un système de codification des tarifs pour
 les   redevances   portuaires   pour   services   rendus   aux   navires   et   les   marchandises
 conformément aux dispositions.


2.3 La Période de concession


Le présent Contrat de Concession entrera en vigueur dès sa signature. La durée de la
 Concession est fixée à trente (30) ans à compter la Date de signature.


2.4 L’Extension de la période de concession


La période de Concession peut être prolongée par les parties selon les modalités qui seront
 convenues   entre   Le   Concédant   et   le   Concessionnaire   à   la   lumière   de   la   poursuite   de
 faisabilité du projet, le taux de rendement à la fois pour Le Concédant et le Concessionnaire,
 et les intérêts des utilisateurs.


Lorsque le Concessionnaire souhaite prolonger la période de concession, elle présente une
demande au Concédant, avec un avis écrit préalable de 18 mois avant l'expiration du présent



(16)contrat, auquel le concédant doit répondre par écrit au sujet de cette demande au moins 12
 mois avant l'expiration du contrat.


À cette requête du Concessionnaire, le Concédant doit déterminer en toute bonne foi, le
 soutien   technique,   administratif,   économique   et   les   conditions   financières   d'une   telle
 extension.


2.5 Prix Contractuel et Paiement


Sauf indication contraire au Contrat, le Prix contractuel est fixé conformément aux Annexes
 Financier.


Le Concessionnaire ne paiera pas de taxes, droits et redevances aux termes du Contrat et tels
 que requis par la Loi. Le Prix contractuel, ainsi que tous les autres paiements aux termes du
 Contrat, seront payés dans la ou contrepartie des devises USD.


En contrepartie de l'octroi des droits de la concession, Le paiement du montant fi x e annuel
 dû sera versé sur le compte bancaire désigné du Concédant, ainsi les termes suivants;


a. Paiement Fixe Annuel


Selon les calculs de faisabilité et en fonction des informations fournies par le Concédant, le
 Concessionnaire   propose   de   payer   un   montant   fixe   annuel   pendant   les   30   ans   de   la
 concession   déterminée   dans   tableau   de  l’ANNEXE   B.2.   Le   paiement   sera   fait
 mensuellement sur le montant fixe déterminé pour l’année concernée.


b. Partage de Revenus


Le Concessionnaire a fait des estimations de Revenus Brut Annuels et a proposé son offre en
 fonction de ces chiffres estimés en ANNEXE B.1. Dans le cas ou un surplus des Revenus Brut
 de ce qui est attendu est réalisé dans une année d’activité, le Concessionnaire s’engage à payer à
 le Concédant seulement 20 % du surplus des Revenus Brut Réalisés à la fin de l’année.


3 DROITS ET OBLIGATIONS DU CONCEDANT
 3.1 Obligations du


Concédant
 Le Concédant doit :


a. S'assurer que la Concession est accordée au Concessionnaire sur tout le Périmètre
du port dont les limites sont matérialisées par bornage à la suite de la mission de



(17)reconnaissance détaillée du Site menée conjointement par les Parties, et avoir libre 
 accès à celui-ci ;


a. Aider   et   faciliter   au   Concessionnaire   pour   obtenir   tous   les   permis,   licence,
 approbations, exonérations, avantages fiscaux pour l'exploitation et l'utilisation du
 port.


b. Assurer la totale sécurité du Concessionnaire et fournir un traitement équitable, ne
 pas exécuter une expropriation  arbitraire et à l'obligation  d'éviter l'expropriation
 arbitraire   et   doit   même   de   protéger   le   Concessionnaire   de   tout   abus,   que   ça
 provienne d’un changement de climat politique, de pouvoir ou d’administrateurs.


c. Transférer tous les contrats du Port, les obligations et leurs droits et bénéfices  au
 Concessionnaire. Le Concédant doit informer tous ses contractants par notification
 du rôle du Concessionnaire et de désormais s’entretenir avec le Concessionnaire.


Les contrats ayant été signés par Le Concédant et qui ne sont pas encore en vigueur
 et   ou   mise   en   œuvre   seront   résiliés   par   la   ou   les   parties.   Le   Concessionnaire
 décidera du renouvellement de tous les contrats passés par le Concédant à la date
 d’expiration de ceux-ci.


3.2 Droits du Concédant


Le Concédant est un organe administratif. Le rôle du Concédant est de surveiller et de
 superviser   l'exécution   correcte   et   adéquate   et   l'exécution   des   obligations   du
 Concessionnaire en vertu du présent contrat.


Le Concédant réglemente et surveille les services rendus en vertu de la Concession. Le
 Concédant peut;


a. Vérifier le respect des conditions contractuelles et réglementaires pour les services 
 et les clauses,


b. Faire ses meilleurs efforts pour voir qu'un service de bonne qualité soit offert par le 
 concessionnaire par le suivi des demandes et plaintes des usagers,


c. Vérifier le caractère raisonnable des pratiques du Concessionnaire,


d. Recueillir et publier des données liées à l'activité et au bilan des activités du port.


4 DÉBUT DE LA CONCESSION
 4.1 Conditions préalables


La Signature de  ce contrat  désigne la date d’exécution du Contrat  par les
Parties.  Le



(18)Concessionnaire   aura   seul   le   droit   de   faire   usage   du   périmètre   concède   ainsi   que   des
 installations établies dans ce périmètre pendant toute la durée de la Concession à compter de
 la date de mise en vigueur du présent Contrat de Concession.


a. La   Concession   est   accordée   au   Concessionnaire   sur   les   terrains   inclus   dans
 l'emprise foncière du Périmètre et dont les limites sont matérialisées par bornage à
 la suite de la mission de reconnaissance détaillée du Site menée conjointement et
 approuvées par les Parties,


b. Le Concédant doit s’assurer d’accorder les autorisations nécessaires au 
 Concessionnaire avant la date d'entrée en vigueur du présent contrat,


c. Les parties doivent dresser les inventaires de l’ensemble du Patrimoine de la
 Concession qui seront transférés a l’utilisation du Concessionnaire.


4.2 Période de transition


Suite a la date de signature du contrat de concession, les Parties s'engagent a respecter la
 date de prise d’effet des opérations, au plus tard dans les quatre vingt (90) jours pour mettre
 en   place   un   plan   de   transition,   et   pour   prise   de   possession   du   Périmètre   en   traitant
 notamment des questions suivantes:


a. Les Conditions et le calendrier de transfert du Périmètre, du site, des Équipements
 et du personnel,


b. L’Établissement d'inventaires qui pourront être transférés aux activités du 
 Concessionnaire,


c. Les procédures administratives et de l’homologation,


d. Le transfert du personnel choisi parmi le personnel actif du Concédant,


e. Le Concédant prendra toutes les mesures pour la mise à disposition, des terrains
 destinés   à   l'exploitation   et   droits   de   servitude   affectés   à   la   construction,   à
 l'exploitation et à l'entretien du Port,


f. L'acte de mise à disposition des terrains, des droits de servitude du Port sera délivré au
 Concessionnaire au plus tard dix (10) jours après la signature du présent Contrat.


4.3 Toutes réclamations, dettes (y compris les droits et revendications) et obligations ayant eu lieu
 avant la signature du contrat restent la responsabilité du Concédant.


5 DEVISES, TRANSFERT DE FONDS ET AUTRES OPÉRATIONS BANCAIRES



(19)Concessionnaire aura le droit d'entreprendre librement les opérations suivantes pendant la durée
 présent Contrat de Concession conformément à la réglementation en vigueur en Guinée à la
 Date de signature :


a. ouvrir, maintenir, opérer et clore des comptes en banque en monnaie locale et 
 en devise étrangère (y compris en US Dollars) dans les banques primaires à;


b. recevoir,   garder   et   débourser   de   ces   comptes   des   fonds   en   devises   ou   en
 monnaie locale se rapportant à des opérations courantes ou pour les besoins du
 Projet ou des Actionnaires, notamment pour le paiement de dividendes, biens
 et services et impôts ; retirer lesdits fonds ou les transférer à l'étranger ou dans
 un autre compte bancaire à Conakry;


c. effectuer la conversion de ces fonds de devises étrangères en monnaie locale, 
 de monnaie locale en devises étrangères pour les opérations courantes ; et
 d. ouvrir et faire fonctionner de tels autres comptes bancaires, et à y conserver des


bénéfices, comme raisonnablement requis pour donner effet aux dispositions
 des documents de financement, ainsi que pour mettre en ouvre et exécuter ses
 obligations en vertu du Contrat.


e. Les droits prévus dans le présent article s'étendent également aux Actionnaires,
aux Affiliées, aux Prêteurs, aux Contractants et aux Sous-traitants dans le cadre
de la présente Concession.



(20)6 L’INGÉNIEUR


6.1 Désignation de l’Ingénieur qualifié


Les Parties désigneront l’ingénieur qui exécutera les tâches qui lui sont assignées au Contrat.


Les frais et honoraires de l'ingénieur qualifié seront financés par le Concédant.


6.2 Le Rôle de l'Ingénieur qualifié


i. L’ingénieur n’aura pas le pouvoir de modifier les termes du Contrat, sauf si une 
 modification est autorisée et approuvée par écrit par l’Employeur.


ii. L’ingénieur  peut exercer  les pouvoirs qui lui sont conférés, conformément  à ce qui est
 spécifié au Contrat sur les progrès et l'état des travaux de réhabilitation, l'exploitation et la
 maintenance, le développement et l’optimisation des services effectuée dans le périmètre et
 sur toutes autres questions relatives au projet ou à ce qui doit nécessairement en être induit.


iii. Sauf   indication   contraire   au   Contrat,   chaque   fois   qu’il   exécute   ses   obligations   ou   qu’il
 exerce ses pouvoirs tels spécifiés au Contrat ou induits par ce dernier, l’ingénieur sera réputé
 agir en tant qu’agent du Concédant.


iv. L’ingénieur peut donner (à tout moment) au Concessionnaire des instructions qui peuvent
 être nécessaires pour l’exécution des Travaux et pour le redressement des malfaçons, le tout
 en conformité avec le contrat. Le Concessionnaire ne doit recevoir des instructions que de
 l’ingénieur, ou de l’assistant auquel le pouvoir approprié a été délégué conformément au
 contrat.


Les parties s'engagent qu'ils accordent à l'ingénieur qualifié l'accès au périmètre du Port, aux
 Travaux de Réhabilitation et de tout autre lieu et aux informations concernent le projet.


L'ingénieur compétent établit et soumet au Concédant le rapport d'achèvement des travaux.


L’ingénieur ne peut ordonner au Concessionnaire de suspendre l’exécution de tout ou partie
des Travaux.



(21)7 LA CONCEPTION


Le Concessionnaire doit préparer les dessins préliminaire ainsi prévu dans les ANNEXES de ce 
 contrat pour ;


a) les Travaux de Réhabilitation ;


b) les Travaux de Construction de Route ;
 c) les Travaux de Parking Poids Lourds ;


L’ingénier doit approuver ces plans et projets de construction.


Les travaux d’Extension de la Zone Est du Port seront soumis à l’approbation du Concédant par
 étapes.  Ces étapes seront définies selon les nécessités, les travaux de développement  et en
 fonction de la marge de capacité du Port.


8 LES TRAVAUX DE REHABILITATION ET D’EXTENSION
 8.1 Les Obligations du Concessionnaire


i. Le Concessionnaire s'engage, à ses frais et risques, de mener ou de procurer les
 activité   liées   a   la   performance   des   Travaux   de   Réhabilitation,   les   Travaux   de
 Construction de Route, les Travaux de Parking Poids Lourds en conformité avec
 les plans de conception, et les dispositions du contrat et de respecter la norme
 minimale de la qualité des services.


ii. Le   Plan   Directeur   ANNEXE   A.3   des   travaux   d’Extension   qui   ont   été   soumis
 comme une prospective ne constituent en aucun cas une promesse sans condition
 de construction.


iii. Les Travaux d’Extension seront réalisés par étapes selon les nécessités du Port et 
 selon le volume de capacité de marchandises.


iv. Le concessionnaire s’engage à garder la capacité de manutention du Port avec 10


% de plus de marge de capacité. Le port aura toujours 10 % plus de capacité de
 manutention que le volume de marchandise existant.


v. Les Travaux d’Extension seront réalisés dans les limites des nécessités 
 déterminées par le Concessionnaire.


vi. En   conformité   avec   les   Travaux   de   Développement,   la   conception   des   Travaux
d’Extension seront développés par étapes et soumises à l’approbation du Concédant.



(22)8.2 Le Programme des Travaux de Réhabilitation et d’Extension


Le Concessionnaire doit effectuer les travaux en conformité avec l'ANNEXE A.11 de
 Réhabilitation, les Travaux de Construction de Route ANNEXE A.4, les Travaux de
 Parking Poids Lourds  ANNEXE A.5 ainsi que planifiés.


Les   travaux   d’Extension   dépendront   de   l’augmentation   du   volume   total   de
 marchandises manutentionnées et vont respecter capacité actuelle du port et garder une
 marge continue excédentaire de 10 %.


9 LES RELATIONS AVEC LES TRAITANTS


Le Concédant accorde au Concessionnaire la liberté de choix de fournisseurs de biens et
 prestataires de services et de signer des contrats avec les tiers pour la réalisation des travaux
 de Réhabilitation, d’Extension avec le consentement du Concédant ou d'une partie de celui-
 ci. Le Concessionnaire, les Contractants et les Sous-Traitants auront la liberté de choisir les
 fournisseurs,   les   contractants   et   sous-traitants   en   vue   d'obtenir   des   marchandises   et   des
 services de bonne qualité, en rapport avec tout aspect de la construction, de l'exploitation et
 de la maintenance.


Le Concessionnaire sera seul responsable de ses sous-traitants et devra s'assurer que ses
 sous-traitants aient les capacités techniques et financières pour remplir leurs obligations au
 titre  de leur contrat  de sous-traitance  respectif  pour effectuer  une partie des travaux de
 Réhabilitation et d’Extension ce qui ne libère pas le Concessionnaire de ses obligations en
 vertu du présent accord.


9.2 L’Accès au site


Le Concessionnaire fournira la sécurité et de la disponibilité des voies d’accès, fournira
 toute la signalétique ou toutes les indications nécessaires le long des voies d’accès, et sera
 responsable, à ses propres frais pour le retrait de toutes les structures, les bâtiments et autres
 obstacles qui entravent l'exécution des travaux de Réhabilitation sur la partie pertinente(s)
 du   Périmètre   et   les   droits   de   passage,   et   sur   des   terrains   fournis   par   le   Concédant   au
 Concessionnaire à l'égard de laquelle les droits de passage sont accordés aux présentes.


Le Concessionnaire aura la responsabilité des coûts de tout détournement, de réacheminement et
de routes sur un Périmètre, qu'il estime nécessaire pour les travaux de réhabilitation et



(23)d’extension. Le Concédant doit mettre en œuvre les formalités et fournir l’aide nécessaire au
 Concessionnaire pour la transition dans les relations avec les tiers.


9.3 Les Informations sur les travaux


Le Concessionnaire doit fournir au Concédant tous les rapports et autres informations telles
 que le Concédant puisse raisonnablement demander tous les six mois afin de s'assurer que
 l'exécution des travaux de Réhabilitation et d’Exploitation soient en conformité avec les
 termes des annexes, notamment ;


a. Les règlements applicables et les normes généralement applicables,


b. Les plans et normes techniques utilisées pour les travaux de Réhabilitation et 
 d’Exploitation,


Au   moment   de   l'achèvement   des   travaux   de   Réhabilitation   et   d’Extension,   le
 Concessionnaire doit fournir à l'ingénieur et au Concédant une copies de tous les dessins et
 tous   autres   renseignements   techniques   relatifs   à   l’achèvement   des   travaux.   Tous   les
 documents produits par le Concessionnaire demeureront la propriété du Concessionnaire. Le
 Concédant n’acquerra pas de droits n’utilisera pas ou ne divulguera pas ces informations
 confidentielles e t ces Documents pendant la Concession.


9.4 L’inventaire et le Patrimoine de la Concession
 Biens mis à disposition par le Concessionnaire.


Tout matériel ou équipement une fois arrivés sur le Périmètre, dans le cadre du projet, seront
 réputés la propriété du Port, et ces matériaux ou équipements seront exclusivement utilisés
 par le Concessionnaire durant la période de Concession.


Les   Parties   doivent   dresser   les   inventaires   des   biens   mobiliers   et   immobiliers,   des
 installations qui font partie du périmètre Les biens mis à disposition par le Concessionnaire
 feront l'objet d'un inventaire comptable complet dressé remis au Concédant.


Biens mis à disposition par le Concédant.


Le Concédant doit délivrer un Certificat de Prise de possession pour toute partie et de tous
les biens transférés au Concessionnaire. Le Concessionnaire doit veiller à ce que les stocks
soient   maintenus  à  jour   tout  au   long  de  la   période   de  concession  et   doit  pouvoir   tenir
périodiquement informé.



(24)L’ensemble du Patrimoine de la Concession.


Le Concessionnaire doit dresser les inventaires suivants: un inventaire de l'infrastructure de
 la superstructure : situé à l'intérieur du périmètre et sur lequel la propriété juridique est
 détenu   par   de   le   Concédant,   et,   un   inventaire   de   tous   les   équipements   situés   dans   le
 Périmètre et qui est la propriété du Concédant. A la date d'entrée en vigueur du présent
 contrat. Les biens définis au présent chapitre, existants ou à construire, forment et formeront
 l'ensemble du patrimoine de la Concession.


L’inventaire des travaux de Réhabilitation et d’Extension


L'inventaire de tous les travaux de Réhabilitation et d’Extension seront dressés par le
 Concessionnaire et doivent être tenus à jour.


10 L'INSPECTION


Lorsque   le   Concessionnaire   considère   que   les   Travaux   de   Réhabilitation   et
 d’Extension [(ou toute section de ceux-ci)] ont été accomplis en vertu de ce contrat. Le
 Concessionnaire   doit   rendre   son   compte   rendu   par   écrit   au   Concédant.   Le
 Concessionnaire   et   l'ingénieur,   inspecteront   les   travaux   de   Réhabilitation   et
 d’Extension ensemble.


Des rapports de progression des Travaux peuvent être préparés tous les six mois et
 soumis au Concédant. De tels rapports continueront à être fournis jusqu’à ce que le
 Concessionnaire ait achevé tous les travaux figurant en annexe.


Ces   rapports   peuvent   contenir:   des   diagrammes   et   descriptions   détaillées   de
l’avancement,   des   photographies   montrant   la   progression   des   Travaux,   tous   autres
points,   selon   ce   qui   pourrait   être   indiqué   au   Contrat,   ou   autres   informations
raisonnablement requises.



(25)11 LE RETARD DANS L'ACHÈVEMENT
 10.1. Le Retard des Travaux


Il faut faire la distinction parmi ;


a. Le Retard des travaux de Réhabilitation,


b. Le Retard des travaux de Construction de Route et de Parking Poids Lourds


c. Le Retard des travaux d’Extension: Une marge de 10 % sera toujours gardé pour le
 niveau de la capacité du Port. Lorsque le volume total de marchandises


manutentionnés atteindra un seuil de 90 % de la capacité totale du Port, les travaux 
 d’Extension par étapes seront complétés pour garder une marge de capacité.


Si l'achèvement de la Réhabilitation énoncée dans l'ANNEXE A.11 n’est pas respecté
 pour une raison autre qu'une violation du présent contrat par le Concédant ou par force
 majeure ou par, le Concédant est en droit de réclamer au Concessionnaire fautive des
 dommages-intérêts pour préjudice réellement causé, mais pas de mettre fin à cette
 entente.


10.2. Les Retards causés par les Autorités


Si les conditions suivantes s’appliquent, à savoir : le Concessionnaire a diligemment suivi
 les procédures imposées par le contrat ; Qu’une Autorité retarde ou interrompt le travail du
 Concessionnaire de sorte que celui-ci ne sera pas en mesure d’achever les Travaux dans le
 Délai d’exécution; et que le retard ou l’interruption était imprévisible, alors ce retard ou
 cette interruption sera considéré comme une cause de retard aux termes l’ingénieur agira
 conformément   afin   de   convenir   ou   de   déterminer   l’ajustement   éventuel   du   Programme
 contractuel, et ce Programme ajusté deviendra le Programme contractuel.


12 L'EXPLOITATION ET L'ENTRETIEN
 12.1 L’obligation principale du concessionnaire


Le   concessionnaire   est   responsable   de   la   Direction,   l'Exploitation,   l'Entretien,   la
Réparation, le Développement et l'optimisation du Périmètre tout au long de la période
de concession, à ses propres risques. Le Concessionnaire doit veiller à ce que tout au
long de la période de Concession le Périmètre soit en tout temps adapté à l'utilisation
du public et soit exploité et entretenu dans le respect des normes de sécurité et en
conformité avec les standards applicables internationaux.



(26)12.2 Les Forces de l’ordre


La police publique et service de garde-côtes peuvent prendre les mesures nécessaires
 pour assurer la protection des personnes et des biens dans le port et le Périmètre à leurs
 propres frais et en consultation avec le Concessionnaire.


Ces autorités  peuvent  veiller  à ce que  le niveau  de l'application  de  la loi  dans le
 périmètre soit compatible avec les lois et pratiques.


12.3 L’inspection et l’entretien


Le Concessionnaire s'engage élaborer un manuel du site et des activités dans les six mois (6
 mois) de la date d’effet du contrat, pour déterminer les critères d’inspection et de l'entretien
 du Périmètre, de nature se conformer aux textes en vigueur relatifs au respect des sites, aux
 règles de surveillance et aux contrôles techniques de sécurité ainsi que de protection de
 l'environnement. Le manuel doit comprendre les procédures et les calendriers nécessaires a
 l'exécution des inspections annuelles et périodiques, des règles d'hygiène, de sûreté et de
 sécurité   qui   seront   au   minimum,   conformes   à   la   législation   en   vigueur,   les   routines   de
 maintenance préventive, de réparation et d'entretien lourd, l’entretien annuel, et l'ajustement
 et   l'amélioration   du   programme   de   l'inspection.   Le   Concessionnaire   doit   prendre   en
 considération les normes et les pratiques, qui sont applicables à l'échelle internationale et
 notamment dans les pays voisins. Le Concessionnaire doit fournir une copie de ce manuel au
 Concédant.


Par la suite ce manuel peut être modifié avec avis préalable du Concédant. Cependant Le
 Concédant doit donner délivrer avis dans les 15 jours.


Après l'entrée en vigueur et jusqu'à la fin de la période de Concession, le Concédant peut
 inspecter   le   Périmètre   avec   un   préavis   d’un   jour   pour   s'assurer   que   les   obligations   du
 Concessionnaire à l'égard de cette opération et d'entretien sont effectuées conformément aux
 modalités de la présente entente.


Toute inspection effectué par l’ingénieur qui révèle que le Périmètre n'est pas entretenu
 conformément aux termes du contrat, l’ingénieur doit donner avis de par défaut et spécifier :


a. Les travaux requis pour corriger par défaut ; et


b. Déterminer un temps raisonnable pour remédier aux vices,



(27)12.4 La disponibilité du périmètre


Pendant la période de Concession, le Concessionnaire doit s'assurer que le Périmètre est
 disponible et ouvert à tous les usagers et que le service offert au public sur le périmètre est
 pratique   et   sûr   dans   toutes   les   conditions   météorologiques.   Le   concessionnaire   sera
 responsable du maintenir  à l’extérieur  du Périmètre toutes personnes non autorisées. Le
 concessionnaire ne sera pas considérée en violation de ses obligations en vertu du présent
 paragraphe  dans la mesure où tout ou partie  du périmètre  n'est pas disponible pour les
 utilisateurs en raison de : (i) force majeure ; (ii) une violation du présent accord par le
 Concédant; (iii) des mesures prises conformément au présent accord, pour assurer la sécurité
 du   périmètre   (y   compris   l'entretien)   ;   ou   (iv)   le   fait   de   répondre   à   une   demande   du
 Concédant, ou une Autorité Gouvernementale, qui a pour effet de fermer tout ou partie du
 Périmètre. Nonobstant ce qui précède, Le Concessionnaire doit conserver le Périmètre qui
 peut être exploité en toute sécurité ouverte tout le temps aux utilisateurs.


Sous réserve des dispositions du présent accord, le Concessionnaire est libre d'organiser les
 services offerts aux usagers en prenant en compte les demandes du marché et la viabilité
 commerciale de ces services, dont la le Concessionnaire est en droit d'évaluer à sa propre
 discrétion.


Le   Concessionnaire   doit   fournir   ses   services   aux   usagers   dans   un   ordre   de   priorité   en
 fonction de l'ordre de réception des demandes de service des utilisateurs, sauf afin de donner
 la priorité aux utilisateurs réguliers et toujours sous réserve des exigences de sécurité à la
 discrétion du Concessionnaire sous le contrôle de la police et des garde-côtes au périmètre.


12.5 Mesures de sécurité et d'urgence


Le   Concessionnaire   doit   gérer,   exploiter,   entretenir   et   réparer   le   périmètre   de   façon   à
 améliorer la sécurité des services fournis au niveau du Périmètre et de l'équipement situé au
 sein   du   port.   Le   Concessionnaire   respectera   toutes   les   dispositions   des   Lois,   toutes   les
 réglementations de sécurité en vigueur des Autorités compétentes, ainsi que les politiques,
 directives, procédures et exigences spécifiées et de sécurité, tel qu’elles peuvent toutes être
 modifiées de temps à autre.


Le Concessionnaire prendra à tout moment toutes les précautions raisonnables pour protéger la
santé et assurer la sécurité du Personnel du Concessionnaire. En collaboration avec les autorités
gouvernementales   sanitaires,   le   concessionnaire   veillera   à   ce   qu’un   personnel   médical,   des
installations de premiers secours, une infirmerie et un service d’ambulance soient



(28)disponibles à tout moment sur le Port, et que des arrangements adéquats sont mis en place
 afin de satisfaire toutes les exigences nécessaires en matière de bien-être et d’hygiène et
 pour la prévention d’épidémies.


Nonobstant toute autre disposition du présent contrat le Concédant doit avoir le droit de
 fermer le Périmètre en totalité ou une partie de celle-ci, ou prendre toute autre mesure si, une
 telle fermeture ou de mesure est nécessaire en cas d'urgence pour la protection du public.


12.6 Les Rapports d'exploitation


Tous les six (6) mois le Concessionnaire doit soumettre au Concédant un rapport de 
 progression des Travaux concernant les activités et le résultat des activités.


12.7 Le Personnel


Le Concessionnaire aura la liberté de choisir et d'employer du personnel sans distinction de
 nationalité et de licencier ce personnel. Toutefois, à compétence égale, le Concessionnaire
 est tenu de faire son possible pour recruter en priorité du personnel Guinéen.


Le Concessionnaire peut choisir son Personnel Guinéen par mis les employés existant du
 Concédant.


Le Concédant doit aider le Concessionnaire dans les administratives de permis de travail et
 de résidences pour les employés et visiteurs étrangers.


Le Concessionnaire doit se soumettre au droit du travail et de la législation fiscale à l'égard
 du personnel employé.


Le personnel Guinéen du Concédant qui ne sera pas employé par le Concessionnaire n’aura
 aucune relation avec le Concessionnaire.


12.8 L’achat de services


Le   Concessionnaire   doit   utiliser   les   services   nationaux   bien   à   chaque   fois   qu'ils   sont
 compétitifs   en   termes   de   qualité   et   de   prix.   À   l'exception   du   nombre   minimum   de
 spécialistes étrangers requis choisis par le concessionnaire, du travail national compètent
 peut être employé pour la Construction, l'Exploitation et la Maintenance du projet.


Le Concessionnaire doit se conformer à la législation nationale du travail et respecter les
droits des travailleurs.



(29)12.9 Les Entrepôts et Surfaces de Stockage Des Marchandises


Les entrepôts, les bornes et les cours d'entreposage doivent être en permanence fermé
 et sécurisé en dehors des heures normales de travail et l'accès à celle-ci est limitée aux
 personnes dûment autorisées, comme les agents de police, des gardes, des douanes ou
 de l'immigration et des garde-côte.


Le Concessionnaire  doit effectuer  une inspection visuelle  et d'autres mesures pour
 s'assurer   que   les   marchandises   stockées   dans   des   entrepôts   au   Périmètre   soient
 conformes aux règles règles d'hygiène, de sûreté et de sécurité et a tous les règlements
 et décisions applicables et sera en droit de refuser les marchandises qui ne sont pas
 conformes à ces exigences. Le Concessionnaire doit prendre les mesures appropriées
 pour éviter la contamination de marchandises stockées dans les entrepôts et les bornes.


Le Concessionnaire est tenu, par ses propres moyens, de faire liquider, expulser et
 vider les entrepôts litigieux lorsqu’il considère que règles règles d'hygiène, de sûreté et
 de sécurité ne sont pas respectés et que les produits, les marchandises nuisibles et
 périmées se trouvent a l’Intérieur ou a l’extérieur de ces entrepôts loués ou concédés.


11.11. Assurances


Le Concessionnaire aura le droit de négocier librement toute couverture d'assurance pour la
 construction, l'exploitation et la maintenance.


13 LES TARIFS POUR LES SERVICES COMMERCIAUX


13.1 Droit du Concessionnaire de percevoir des droit de douanes et redevances


Le Concessionnaire sera en droit de facturer et percevoir le paiement des droits de douane et
 taxes portuaires en contrepartie des services fournis par la le Concessionnaire relativement
 au fret et navires, et aux locations en conformité avec les dispositions du présent accord.


Toutes dépenses relatives à la collecte de frais de douane seront payées par le Concédant. Le
 Concessionnaire peut fixer et percevoir des redevances auxiliaires et ajuster ces tarifs.


Le Concessionnaire est tenu de mettre en place un système et une équipe pour déterminer les
droits douaniers avec l’instauration d’un logiciel pourra prélever les impôts à la source et les
transmettre conformément au Code Général des Impôts, de douanes, aux Lois de Finances
de la République de Guinée.
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Les tarifs facturés par le Concessionnaire doivent être approuvé par le Concédant. Sous
 réserve de ce qui précède, le Concessionnaire est libre de proposer et de réviser les tarifs
 pour ses services en tenant compte des coûts qu'elle engage et/ou la situation du marché du
 transport l’exige.


Les   tarifs   peuvent   inclure   des   réductions   destinées   à   augmenter   le   trafic,   améliorer   les
 conditions d'utilisation et d'améliorer la rentabilité du périmètre.


Sur des navires étrangers et sur le trafic de transit, le Concessionnaire est autorisée à facturer
 et percevoir des redevances en USD.


13.3 Avis de changements dans les Tarifs


Le Concessionnaire doit fournir aux clients du port l’information, au moins (14) jours à l'avance, de 
 toute modification du taux des tarifs.


14 OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES PARTIES
 14.1 Respect des lois et règlements


Les   deux   parties   doivent   observer   et   se   conformer   aux   règlements   applicables   dans
 l'exécution de leurs obligations en vertu du présent contrat.


14.2 La protection de l'environnement


Dans l'exécution de ses obligations le Concessionnaire est soumis aux règles de protection
 de l'environnement et doit veiller à ce que les mesures appropriées sont prises pour éviter la
 pollution, le bruit et les autres résultats de ses opérations conformément à tout règlement
 applicable.


14.3 Utilitaires


Le Concessionnaire doit, à ses propres frais et risques la responsabilité, la liquidation, le
déplacement et le détournement de l'ensemble des services d’alimentation en électricité, eau,
gaz et autres services dont il pourrait avoir besoin dans le cadre de l’exécution des Travaux
sur   le   périmètre   affectant   les   travaux   de   réhabilitation   ou   nécessaires   pour   exploiter   et
entretenir le Périmètre.
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Le Concessionnaire établira un programme de sécurité du site et des règles d'hygiène, de
 sûreté et de sécurité qui seront au minimum, conformes à la législation en vigueur y compris
 des normes d'ISPS.


Le Concessionnaire pourra exclure l'accès des personnes non autorisé au site durant les
 travaux de Réhabilitation et d’Extension. Les agents de sécurité du Concessionnaire doivent
 porter leur identité lorsqu’ils exercent leurs fonctions.


14.5 Obligations financières


Le Concessionnaire est un investisseur international bénéficiant du Régime fiscal et douanier
 spécifique. Le Concessionnaire sera exempté des taxes, des droits de douanes conformément
 aux lois et règlements de la Guinée. Le Concessionnaire pourra bénéficier d’exception fiscale
 pour   les   marchandises   et   équipements   prévus   dans   le   projet   de   Réhabilitation   et
 d’investissement du Port. Le Concessionnaire bénéficiera des privilèges douanier, fiscales et
 salariales de la part des autorités compétentes pour toutes les importations, les activités les
 équipements,   les   matériaux   et   investissements.   Le   gouvernement   prendra   les   dispositions
 nécessaires   pour   reconnaitre   une   exemption   de   l'impôt   sur   le   coût   de   l'équipement,   des
 matériaux qui seront uniquement utilisé dans le port et le périmètre.


Le   gouvernement   accorde   le   privilège   d'exemption   de   l'impôt   sur   le   revenu   a   la   le
 Concessionnaire pour une période de 10 (dix) ans à partir de la date d’effet du présent
 contrat. Cette exonération d'impôt sur le revenu s'applique uniquement aux revenus du
 Concessionnaire.


14.6 Les états financiers et la déclaration


Le Concessionnaire est tenu de tenir compte des normes et pratiques internationales 
 dans la préparation des bilans consolidés. En Effet ;


a. A la fin de chaque exercice, le Concessionnaire doit préparer et soumettre à au
 Concédant les bilans comptables du Concessionnaire; le compte de profits et 
 pertes et un état des flux de trésorerie établi conformément aux liquidités.


b. le Concessionnaire doit préparer et soumettre un relevé des activités tous les 6
 mois et les débours, les progrès concernant l'investissement actuel et le plan des
 investissements figurant dans les annexes;


c. le  Concessionnaire  doit  préparer  les  informations  sur  l’état  financier  du



(32)Concessionnaire tous les 12 mois, de mener des analyses précises notamment dans
 le cadre d’opérations, du compte de résultat, le bilan pour que le Concédant puisse
 raisonnablement inspecter la conformité au présent contrat.


d. A la fin de chaque exercice le concédant est habilité à nommer, à ses frais, son
propre auditeur compétent pour vérifier les renseignements fournis par le 
Concessionnaire qui doit fournir toute l'aide raisonnable pour l’examen de ces
états financiers.



(33)15 FIN DE LA CONCESSION


Le Concessionnaire n'a pas le droit ni à un renouvellement automatique ni à une 
 extension automatique de la Concession au-delà de la Durée de la Concession.


15.1 La Restitution


A la fin du contrat de concession a la date de restitution, le concessionnaire
 transfère   au   Concédant   ou   son   représentant,   tous   les   biens   mobiliers   et
 immobiliers et toute l’activité du Port, exempté de dettes de tout privilèges, de
 servitudes, d’hypothèques, les intérêts en matière de sécurité, et des réclamations
 de quelque nature ou autres que les charges de nature courante qui n'ont pas de
 répercussions   négatives   ou   interfère   avec   son   fonctionnement,   son   droit
 d'utiliser, de posséder et d'avoir accès au périmètre et les droits de passage.


Le concessionnaire doit également fournir au Concédant a la date de restitution,
 tous les manuels d'exploitation et d'entretien, dessins de conception complétés et
 d'autres   informations   qui   peuvent   être   raisonnablement   nécessaire,   ou   qui
 peuvent être demandés par le Concédant.


15.2 Le Transfert des garanties des entrepreneurs


Le Concessionnaire est tenu de transférer au Concédant ou a son représentant, a
 la date de restitution, toutes les garanties des équipements et des services de sous
 traitants et des fournisseurs et toutes les polices d'assurances.


15.3 Le transfert de technologie


A la date de restitution le Concessionnaire est tenu de transférer et de céder,
 l'ensemble de la technologie et du savoir-faire pour l'entretien du périmètre qui
 peut être nécessaire pour permettre au Concédant ou à la personne désignée par
 celui-ci de continuer l'opération de gestion du Périmètre.


15.4 La formation du personnel du Concédant


Le Concessionnaire doit organiser une formation adéquate au personnel désigné
pour transmettre les informations nécessaires pour assurer le fonctionnement



(34)adéquat du périmètre par le Concédant en conformité avec le programme de 
 formation à convenir.


16 LA CONFIDENTIALITÉ


Chacune des parties, de leurs employés, entrepreneurs, consultants et agents,
 acceptent et s'engagent à ne pas dévoiler les Informations, savoir-faire de toute
 nature,   notamment   commerciale,   financière,   scientifique,   industrielle,   et
 marketing,   concernant   les   clients,   les   activités,   les   opérations   et   les   études,
 concernant   le   financement,   la   conception,   la   construction,   les   assurances,
 l'exploitation,   l'entretien   et   la   gestion   du   périmètre   dans  le   cadre   du  présent
 contrat,   obtenues   oralement   ou   par   écrit   et   à   les   tenir   secrètes   sauf   accord
 contraire écrit des parties, à n'avoir, directement ou à travers ses proches, aucune
 relation de nature à porter préjudice aux intérêts du Concessionnaire et, dans le
 cas contraire, à informer immédiatement. Dès lors qu’une parties sera amené à
 employer   des   documents,   correspondances,   logiciels,   progiciels   et   matériels,
 notamment informatiques ou bureautiques, ou d'une façon plus générale tous
 moyens   de   communication,   notamment   Internet   ou   Intranet,   elle   s'engage   à
 utiliser ces outils à des fins strictement professionnelles et à n'en faire aucune
 copie ou reproduction pour son usage personnel ou tout autre usage.


17 SURETE DES INVESTISSEMENTS


Ni   le   Concédant   ni   aucune   entité   étatique   n'entreprendront   aucune   nationalisation   ou
expropriation ou acquisition forcée affectant des actifs appartenant au Concessionnaire. Ni
le   Concédant   ni   aucune   entité   publique   guinéenne   ne   prendra   quelque   mesure
discriminatoire que ce soit affectant de manière  contraire  le Projet ou l'exécution des
obligations du Concessionnaire, ou la jouissance de ses droits ou encore les intérêts des
actionnaires du Concessionnaire  ou des  Prêteurs.  Le changement de législation ou de
réglementation désigne toute adoption, modification, ou abrogation d'un texte de nature
législative   ou   réglementaire   ou   d'une   norme,   ayant   une   incidence   sur   l'exécution   du
Contrat de Concession. Les Parties ont conclu le présent Contrat de Concession sur la base
du cadre juridique, fiscal et économique en vigueur à la date de la signature du présent
Contrat de Concession. Si, à quelque moment que ce soit, il devait y avoir un
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